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d'un dépôt de garantie de $611 fait en rapport avec 1 b conneétione pa- be refunded their deposit of $61, made inV1ýge de la rue Metcalfe. with the pa-ving of Metcalfe street.Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée r or seconded by Coin-Pa n motion of Commissioner Côté,M. le Commissaire Hébert, il est missioner Hébert, it wasRésolu. D'autoriser la remise dudit dépôt. Resolved: That the refund of said deposit be author-ized.6-(22174) SOU m!'s un rapport du Député-Ingénieur en 
_RChef, au sujet de lavis de la Montreal Public Service 6-(22174) ýubmitted a report from the Deputy ChiefCorporation, de son intention d'installer des poteaux Engineer, anent a not:ce from the Montreal Public Ser-dans les rues de Biencourt, Joliette et Harvard « Vice Corporation ' of its intention to install poles on Bien-Sur propoý,ition de M. le Commissaire Côté, appuyée par court, Joliette and Harvard streets,M. le Commissaire Hébert, il est On otion of Commissio'Il ner Côté, seconded by Com-Résolu: De recommander au Conseil l'octroi de l'au- mi s er Hébert, it wastorisation demandée. 1 Resolved : Th't a report be made to Council, recorn-

7-Le Bureau procède à la continuation de l'enquête merding, that said autho*rization be granted.
au sujet de la construction de l'égout de Notre-Dame de 7.-The Board proceeded wrýh the investigation anentGi âces. - the constructon of a sewer in Notre-Dame de Grâces,Les témoins suivants sont assermentés et examinés: The following witnesses were sworn and examined:M. Antoine Décarie, inspecteur, en nouvel examen. Mr. Anto;ne Décar'e, in cros s-exami nation.M. le Commissaire McDonald prend son siège. Commissioner McDonald took h-*s seat.M. Stuart Howard, Surintendant du Département des Mr. Stuart Howard, Superintendent of the Sewers De-Egouts. tment,- par

Exhibit 29--Profil de surface à être produit par M. Exh:bit NO " 29--profile Of the surface, to be filed byHoward. 
Mr. Howard.M. Arthur Gagné, inspecteur. Mr. Arthur Gagné_ Inspector,M. Stuart Howard, en nouvel examen. Mr. Stuart Howard, in cross-examination,J_-ýxhibit 3a-Copie de résolution autorisant la remise Exhibit No. 3cý--Copy of the resolut'on author'z-.ngd',un dépôt de $i5,ooo à la Compagnie Harrisý the refund of a deposit of $65,ooo to the Harris Co.Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée parU le Commissaire A,ýiey, il est On motion of Comm"ssioner Côté, seconded by Coni-missioner Aïliey,Enjoint à M. Omer Giroux de comparaître devant le JBureau des Commissaires de la Cité de Montréal, à Mr. Omer GiVou4 was ordered to appear before theFHôtel de Ville de' la Cité de Montréal, vendredi, le 14 Board of Commissioners, of the-City of Montreal, on thecourant, à io.3o, a.m., dans la Salle du Conseil, pour ren- 14th instant, at io.3o a.m., in the Couricil Room to givedre témoignage dans l'affaire concernant l'exécution des evidence in the matter concerning the carry:ng out ofc(intrats pour laconstruction de l'égout collecteur du contracts for the. construction of the main sewer innuartier Notre-Dame de Grâces. Notre-Darne de Grâces Ward.Il est

The above mentioned person is ordered to bring with
Enjoint à la personne ci-dessus' mentionnée d'apporter him. 

the 
note-books 

and 
other 

documents 

lie

.avec elle les livres de notes et autres documents qu'elle the exer ay bave inis possession in connection with _ution of said
peut avoir en sa possession, en rapport avec l'exécution works, the whole under the penalty provided by law.
desdits travaux, le tout sous toutes peines que de droit,

La pr6sente assignation est donnée en vertu deà dispo- This summons is given in virtue of the jýovis.iOns ofsitions de l'art. 21R de la Charte de la Cité de Montréal. Art. 2IR of the Charter of the City of Monptreal,Sur proposition de M. le Commissaire Côté, appuyée par On motion of Commissioner Côté, seconded by Com-
M. le Commissaire Ainey, il est missioner Aincy,Enjoint à M. P. J. Hubert de comparaître devant leBureau des Commissaires de la Cite de Montréal, à Mr. P. J. Hubert was ordered to, appear before the1'Hôtel de ýVille de la Cité de Montréal, vendredi, le 14 Board of Commissioners, Of the City of Montreal, on thecourant, à io.3o a.m., dans la, Salle du Conseil, pour ren- 14th instant, at 10-30 a.m., in the Council Rooni. to givedre témoignage dans l'affaire concernant l'exécution des evidence in the matter concerning the carryý'ng out ofcontrats pour la construction de 1 égout collecteur du contracts for the construction of the main sewer inouartier Notreý,Dame de Grâces, Notre-Dame. de Grâces Ward.ést

The abový mentloneà person is ordered to, bring withEnjoint à la personne ci-dessus mentionnée d'apporter him the note-books and ôther documents he May have in
avec elle les livres de notes et autres documents qu'elle his Dossession in connection with the execution of said
peut avoir en sa possession, en rapport avec l'exécution work.9, the whole under the penalty Provided by, law.
desdits: travanx, le tout sous toutes peines que de droit,

, La présente assignation est donnée en vertu des dispo- This surnmons is given in virtu of the provisions ofsitions de l'art, 21R de la Charte de la Cité de Montréal. Art. 21R Of the Charter of the Ciety of Montreal.Sut proposition de X le Conimissaire Côté, appuyée parM. le Commissaire Afney, il est On motion of Commissioner Côté, seconded by Com-missEnjoint à sr J. Jerdueau, de comparaître devant le ioner Aincy,
BÙf*eau des Coýdilýýi saiyes'de la. Cité de 34ontréal, à Mr. J. Brosseau was ordered to appear before theIllîôtél' de Ville de fiCité de Montréal, vendredi, le 14 Board of Commissioners,, of the City oï Montreal, en thecourant à re» a'm., dans la Salle du Conseil, pour ren- lAth instant, at io.3o a.m., in the Council Room, to givedre témoignage dans l'affaire concernant J'exécution des evidence in the matter concernins the carrying out of,contrats pour la construction de t*égout Collecteur. du contracts for the construction of the main sewer inquartier Noire-Darne de Grices,, Notre-Dame de Grâces Ward.il est

Enjoint, à, la personne ci-dessus mentionnée d'ap The above menfloned person is ërdered to bring withaveê ell Porter him thé note-books and other documents hees livres de notes et autresdocuments ' qu'elle may haýe inhl$ DOSSÊgsi6n in connection with the e_ýecutiOn of said
peut ave 'r en sa possession, en rapport avec t'exécution works, the whole under the penalty provided by law.
desdits travauxi le toût sous toutes peines que de droit,

La présente assignation est donnée en vertu -des dispo- This suminons ig given in virtue orf the, Provisions ofsitions de l'art, :zilZ de- la Charte de la Cité de Montréal. Art. 21iR of thé Chaitêr'of the ýCity of Montregl,


